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R E C E P I S S E  

de  déclarat ion de  changem ent  d’exploi tant  

d’une  ins ta l la t ion  classée  

* * *  

La présidente de l’assemblée de la province Sud, 

Soussignée, CERTIFIE avoir reçu la déclaration de changement d’exploitant à la date du 24 

mars 2021 et complétée le 25 mars 2021, du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

KARIBA via Nouméa Immobilier Syndic , concernant l’exploitation d’un ouvrage de 

traitement et d’épuration des eaux usées STEP de l'immeuble KARIBA, sis Angle rues Foch 

et Suffren - QUARTIER LATIN, , commune de Nouméa, précédemment exploité par la 

Société Civile KARIBA. 

Le classement des activités de cette installation au regard de la réglementation relative aux 

installations classées pour la protection de l’environnement est le suivant : 

Rubrique Désignation Capacité Seuils Régime 
Soumis aux 

dispositions de 

2753 

Ouvrages de 

traitement et 

d’épuration 

des eaux 

résiduaires 

domestiques 

ou assimilées 

100 

équivalent

-habitants 

50 < nombre 

d’équivalent-

habitants  500 

Déclaration 

Délibération 

10277/DENV/SE 

du 30 avril 2009 

Mesdames, Messieurs du syndicat des copropriétaires Kariba sont tenus de se conformer à la 

délibération susmentionnée fixant les prescriptions applicables, à l’exception des dispositions 

des articles 2.1, 2.4, 2.5, 5.3 et 5.4 pour lesquelles l’installation reste soumise aux dispositions 

de la délibération n°205-97/BAPS du 20 juin 1997. 

Le présent récépissé est délivré en application des dispositions de l’article 415-6 du code de 

l’environnement de la province Sud. 

En vertu de l’article 415-6 du code de l’environnement, il est rappelé que tout changement 

d’exploitant doit faire l’objet d’une déclaration à la présidente de l’assemblée de la 

province Sud dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 
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